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Vous trouverez page 4 les
informations relatives aux tests
d ’entrée en formation .

En fonction de vos diplômes , il se
peut que vous n ’ayez pas besoin
de passer les Tests d ’Exigences
Préalables . (Référez vous au
document p .10)

QUELLES DÉMARCHES DOIS-JE FAIRE POUR M'INSCRIRE ?

Vous trouverez page 3 les
informations relatives à la
formation proposée par le CROS .

Une formation durant laquelle
vous apprendrez aussi à utiliser
les outils numériques .

JE M'INFORME SUR LE
DIPLÔME

1

Je n ’oublie pas les documents
obligatoires . Je dépose mon
dossier avant la date de fin des
inscriptions .

JE M'INSCRIS

2

JE PASSE LES TESTS
D'ENTRÉE EN FORMATION

3

Vous êtes convoqué par mail une
fois les tests d ’entrée en
formation réalisés .

JE RENTRE EN FORMATION

4

DÉPÔT DES DOSSIERS AVANT
LE : 15 JANVIER 2021



Le titulaire du BPJEPS exerce le métier d 'animateur dans une association , un club
sportif ou une entreprise . Il peut également préparer les concours de la fonction
publique territoriale (éducateur territorial des activités physiques et sportives et
animateur territorial) ou de la fonction publique hospitalière (animateur).

Il encadre tout type de public dans une pratique de loisirs
Il encadre des activités de découverte, d'initiation et d'animation
Il participe au fonctionnement de la structure et à la conception d'un projet
d'animation

1. Encadrer tout public dans toute structure
2. Mettre en œuvre le projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la structure
3. Conduire une séance un cycle d’animation ou d’apprentissage dans le champ
des activités physiques pour tous
4. Mobiliser les techniques des activités physiques pour mettre en œuvre une
séance, un cycle d’animation ou d’apprentissage

Avoir 18 ans avant la validation des U .C . par le jury régional
(en fin de formation)

Avoir le PSC1 ou un équivalent .
Présenter un Certificat médical de non contre-indication à
la pratique et à l ’enseignement des activités du BPJEPS
Activités Pour Tous (moins de 1 an avant l ’entrée en
formation)

I N F O R M A T I O N S

BPJEPS ACTIVITÉS PHYSIQUES POUR TOUS

COMPÉTENCES VISÉES

PRÉREQUIS

UNE FORMATION EN 15 MOIS

Du 8 février 2021 au 4 juin 2022

DÉPÔT DES DOSSIERS AVANT LE 15 JANVIER 2021



DEUX TYPES DE TESTS POUR ENTRER EN FORMATION

TESTS D'EXIGENCES PRÉALABLES (VALIDATION OBLIGATOIRE)

LES ÉPREUVES DE SÉLECTION

Un test luc léger
Un test de motricité

1 .
2 .

Une épreuve écrite : 1 heure
Un oral de 15 min

1 .
2 .

T.E.P

TESTS
SELECTION



F O R M U L A I R E
D ' I N S C R I P T I O N

PRÉNOM

NOM

SEXE

NOM DE JEUNE FILLE

DATE DE NAISSANCE

LIEU DE NAISSANCE

DÉPARTEMENT DE NAISSANCE

COLLEZ
VOTRE PHOTO

ICI

NATIONALITÉ

N° DE SÉCURITÉ SOCIAL

ADRESSE PORTALE

CODE POSTAL

TÉLÉPHONE

EMAIL

COMMUNE

PORTABLE

FÉMININ MASCULIN



D O C U M E N T S  À  F O U R N I R

du CROS Occitanie





C E R T I F I C A T  M É D I C A L

Je soussigné(e)…………………………………………………………………………………………………..................................Docteur en médecine, 

Certifie avoir examiné en date du……………………………………………………………………………………………………..................................……

Mme, M........................................................................................................................................................................................................................ 

Né(e) le.......................................................................................................................................... 

Et avoir constaté qu’il(elle) ne présente aucune contre-indication à la pratique et à l’enseignement 

des activités du BPJEPS APT

 

Observations.............................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................

Signature et cachet du Médecin



F I N A N C E M E N T
F O R M A T I O N

Contrat d’apprentissage

CPF 

Contrat de professionnalisation

Vous pouvez financer votre formation par :

 

 

 

CONTACT & RENSEIGNEMENTS
 

Cyril ADANNOU 

Mail : cyriladannou@franceolympique.com

Tel : 06 02 09 56 56

 

 

 

 

 



I N F O R M A T I O N
T E S T S  D ' E X I G E N C E S

Sont dispensées du test navette « Luc Léger » : 

Les sportifs de haut niveau inscrit ou ayant été inscrits sur la liste ministérielle mentionnée

à l’article L.221-2 du code du sport. 

D’une qualification inscrite à l’annexe II-1 du code du sport ou à l’annexe de l’arrêté du 22

janvier 2016. 

D’un BPJEPS APT (10 UC). 

 Les tests d'exigences préalables avant l’entrée en formation : 

Chaque candidat devra réaliser un parcours de motricité chronométré composé de 22

ateliers faisant appel à différentes capacités motrices. 

Chaque pénalité se caractérise par du temps supplémentaire ajouté au temps final. 

Le test est validé si le temps final du parcours est inférieur au temps maximal retenu, 1

minute 46 pour les hommes, 2 minutes 06 pour les femmes. 

Des bonifications de temps sont accordées pour les candidats âgés. 

Ce test a pour objectif de vérifier la capacité physique. 

Pallier 6 : Féminines 

Pallier 8 : Masculins 

Dispenses et équivalences : 

Sont dispensées des TEP, les personnes titulaires : 

 

Les candidats devront satisfaire à deux tests physiques : 

1/ Parcours d’habileté motrice : 

L’organisation du parcours et les bonifications sont conformes à celles prévues dans l’annexe IV

de l’arrête du 21 juin 2016 portant création de la mention APT du BPJEPS spécialité « éducateur

sportif ». 

2/ Test Luc Léger : 

Le test « Luc Léger » est un test progressif qui consiste à courir d’une ligne à l’autre, séparées de

20 mètres, selon le rythme indiqué par des « Bips ». Les candidats se placent derrière une ligne «

A » matérialisée au sol et délimitée par des plots. Au signal de la bande sonore, les candidats

doivent se diriger vers la ligne « B » également matérialisée au sol et par des plots à chaque

extrémité.











Sur une durée totale maximale de 40 minutes



DOSSIER À ENVOYER PAR COURRIER : 
 

MAISON RÉGIONALE DES SPORTS DE MONTPELLIER , 

1039 RUE GEORGES MÉLIÈS , 

MONTPELLIER (34000) 

SERVICE FORMATION BPJEPS APT
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